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Les bureaux municipaux sont ouverts du lundi au 

jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h. Les bureaux 

sont fermés le vendredi 
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Plus de détails page 12 

Jean-Marie Mercier, Maire 

maire@st-cypriendenapierville.com 

Dans la vie de tous les jours, j'aime bien comparer la vie d'une municipalité à celle d'un être humain. Pour se 
développer, il a besoin de croître et de se renouveler. 

À ces fins, le Conseil vient de se doter d'une planification stratégique qui vise à actualiser la vision qu'il par-
tage, pour le futur. 

Elle s'articule autour de trois éléments: 

-la création d'un milieu de vie, 
-l'installation d'une école primaire qui stimulera le développement domiciliaire et la mixité des générations 
-le maintien de relations harmonieuses entre les usages résidentiels et agricoles. 

Je tiens à remercier les élus et les employés qui nous ont épaulés pour la fête familiale du 6 juillet dernier, de 
même que les Serres Hollandaises pour leur commandite de quatre jardinières tout à fait magnifiques. 

Nous avons tous et toutes été agréablement surpris de la participation des citoyens, et l'on souhaite que cela 
continue. C'est notre municipalité à nous tous. 

mailto:maire@st-cypriendenapierville.com
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Lors de la séance ordinaire du 9 juillet dernier, le Conseil municipal : 

• A affecté des surplus en aqueduc et en égout aux réserves financières à la suite du dépôt 
du rapport financier 2023.   

• A adopté une résolution de concordance, de courte échéance et de prolongation relative-
ment à un emprunt par billets au montant de 751 500$ qui sera réalisé le 16 juillet 2024. 

• A adopté son plan stratégique 2024-2034 que vous trouverez sur le site de la municipali-
té.   

• A déposé un certificat de la procédure référendaire pour les règlements no.560-561-564 
et 566 qui ont été adoptés en juin.  

•  A adopté le règlement 563 modifiant le règlement sur les avis publics, afin de les publier 
sur les réseaux sociaux de la municipalité (Facebook et le site internet)  

• A adopté le règlement 569 modifiant le règlement nno.559 sur la politique d’utilisation 
du skatepark afin de permettre l’usage de la trottinette et des patins à roues alignées en 
plus des skateboard.  

• A déposé un projet de règlement pour :  

             - plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) (r.570)  

             -   l’aménagement et l’entretien des ponceaux et des fossés (R.571) 

             -   décrétant une dépense de 2 583 630$ pour des travaux de réfection de la Grande-
Ligne du Rang Double Est et d’un tronçon du rang Double (R.572)  

• A déposé un 2e projet de règlement pour modifier le règlement de zonage afin d’autori-
ser les projets intégrés résidentiels et commerciaux (R.567)  

• A adopté des règlements pour :   

             -  modifier le règlement de zonage afin d’autoriser les habitations pour travailleurs    
agricoles (R.557) 

             -   règlement de concordance avec le règlement URB.205-15-2023 (R.565) 

             -  réviser le règlement no. 167 constituant un comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
(R.568)   

• A octroyé le contrat d’approvisionnement 2024-2025 pour le sel de déglaçage 

La séance en bref 
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 Un projet d’école à Saint-Cyprien ?  
L’automne dernier, la Municipalité a sollicité l’intérêt des promoteurs dans le projet école.  Il y a 

déjà quelques années, la Commission scolaire avait identifié un besoin urgent d’ajouter de         

nouvelles classes pour répondre à notre population.  On se doutait que la lettre annonçant l’obli-

gation pour la Municipalité de fournir un terrain desservi, pour la future école, arriverait bientôt et 

on se devait de s’y préparer.    En mars dernier, nous avons reçu la communication officielle qui 

déclenchait le délai de deux ans, prévu par la Loi.  

Des promoteurs ont répondu positivement à notre demande.  Nous disposons à l’heure actuelle de 

deux propositions d’emplacement pour la future école.  Lesquelles ont été soumis au Centre de 

services Scolaires pour évaluation en fonction des critères édictés par le gouvernement.   

Le projet vise l’implantation d’une nouvelle école primaire comprenant 18 classes. Il n’y a cepen-

dant encore aucun délai de construction annoncé.   

Nous sommes très enthousiastes face à ce projet.  L’implantation d’une nouvelle école sera un   

levier essentiel pour le développement de notre milieu et un élément d’impact qui favorisera la 

mise en place de moyens, par le ministère des Transports, pour résoudre la problématique de    

circulation à l’intersection du Rang Cyr.  De plus, le gymnase et les installations de l’école seront à 

la disposition du citoyen en dehors des heures d’école, ce qui rendra la pratique sportive et les    

activités de loisirs encore plus accessibles. 

Le samedi 6 juillet dernier, nous avons eu le plaisir d’accueillir nos citoyens pour une fête familial pour       

célébrer de réouverture du parc Michel-Dumouchel. Beaucoup de plaisir au rendez-vous avec l’atelier d’initia-

tion de skatepark avec la Fédération Skateprak Québec, l’entraîneur Yann pour l’atelier sur les modules exer-

ciseurs, le trampoline géant, la table à tattoo ainsi que le dîner hotdog. Plus de détails ainsi que les photos de 

l’évènement disponibles sur la page d’accueil du site internet.  

Retour fête familiale 
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Nous relançons le sondage, nous     
avons vraiment besoin de connaître vos 
besoins  en matière de loisirs 

SONDAGE  

Vos réponses ont permis d’obtenir un 

meilleur aperçu de votre appréciation de 

l’offre de loisirs au sein de la municipalité 

et ainsi orienter les discussions dans le 

cadre de la négociation de la nouvelle  

entente de loisirs avec Napierville.    

PROGRAMME ALUS  
« Dans le cadre d’un projet visant 12 espèces en péril piloté par la Fédération de l’UPA de la Mon-
térégie, M. Stéphane Bisaillon a accepté de réaliser un aménagement favorable aux papillons mo-
narques chez lui en 2022. Concrètement, M. Bisaillon a ensemencé un mélange fleuri pour les 
pollinisateurs sur 0.589 ha de ses terres agricoles. Par la suite, des graines de trois espèces 
d’asclépiades ont été semées à l’automne 2022 pour bonifier l’aménagement. Pourquoi de l'asclé-
piade? Car cette plante est essentielle à la survie des papillons monarques. En effet, les femelles 
des papillons monarques pondent leurs œufs sur les feuilles de l'asclépiade et les larves se nour-
rissent exclusivement de cette plante, ce qui les rend toxiques pour les prédateurs. Finalement, le 
producteur agricole a soumis son projet au programme ALUS Montérégie : une entente de conser-
vation volontaire a été signée pour une durée de 5 ans avec possibilité de renouvellement, ce qui 
assure la pérennité de l’aménagement. »  

https://monteregie.upa.qc.ca/producteur/agroenvironnement/especes-en-peril
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URBANISME Avez-vous votre licence pour votre chien ? 

IL ME MANQUE 
QUELQUE CHOSE 

AVEC MON           
MÉDAILLON,    

  JE RETROUVE TOU-
JOURS MA MAISON ! 

 Faites préparer votre licence en remplissant le formulaire en ligne sur 

notre site internet : www,st-cypriendenapierville.com 

 Présentez-vous ensuite à l’Hôtel de Ville au 121 rang Cyr pour finaliser la 

transaction en payant et recevant la licence (comptant, chèque, débit) 

 

Savez-vous que l’absence du médaillon pourrait vous coûter :  

Première infraction : 100$ à 150$  

En cas de récidive : 300 $ à 1 000 $ 

Saviez-vous qu’elle coûte seulement 20$ 

pour la vie entière de votre pitou ? 

Vous avez perdu votre animal de compagnie ? Vous êtes au 

prise avec une problématique impliquant des animaux           

domestiques ou sauvages ? Notre contrôleure animalier       

pourra vous aider. 

Mme Isabelle Robert  

514-916-6973 



6 6 

Envie de voir votre entreprise au sein du bulletin municipal ? Simplement nous faire suivre votre logo, charte de couleur ainsi qu’une description 

sommaire, vos coordonnées ainsi qu’une ou deux photos au info@st-cypriendenapierville.com Trop occupé ? Contactez-nous on peut préparer un 

article pour vous soumis à votre approbation avant publication. 

 

Ferme Biologique Fournier et Roy  

267 Rang Saint-André  

Saint-Cyprien-de-Napierville 

Cell: 514-434-0995  

Courriel : fermefournieretroy@gmail.com 

PORTRAIT D’UNE ENTREPRISE  
de chez nous 

Cette ferme biologique a débuté ses activités en 2009. Puis, un virage pour offrir une culture 
biologique a été amorcé dès 2012. La certification Ecocert Canada a été obtenue en 2019.  

La culture s’effectue en serre comme en jardin sur deux endroits : à la ferme où sont situés 
leurs 7 serres et sur une terre de 22 acres dont 4 en cultures.  On y trouve des fines herbes, une 
variété de 40 légumes biologiques, des œufs ainsi que des produits transformés.  

La culture est  principalement en sol vivant car la ferme est en constante évolution et a pour 
but de créer des environnements de culture en symbiose avec la nature.  La ferme est en       
activité de la mi-mai (Fête des mères) à octobre (Action de Grâce)  

 

Il est possible d’effectuer des achats en ligne et de venir les récupérer à la ferme. À venir très 
bientôt, produits transformés disponibles en ligne à l’année et livrés par la poste. Un des pro-
duits les plus populaires, la carte fidélité : une carte prépayée avec un montant bonifié sans 
date d’expiration pour tous les détails : Accueil (fermefournieretroy.com)  

Kiosque à la ferme  

Mardi au vendredi de 10h à 18h 

Samedi de 10h à 16h 

Kiosque à Lacolle (Dans le station-

nement de la Charcuterie Frick) 

 

Samedi de 10h à 16h 

Sur la photo : Dino Fournier et Nathalie Roy 

Restez à l’affût des publications 

journalières (podcast) sur le  

Facebook de la ferme  

mailto:info@st-cypriendenapierville.com?subject=Portrait%20d'une%20entreprise
https://fermefournieretroy.com/accueil/ols/categories/carte-cadeau
https://www.facebook.com/search/top?q=ferme%20fournier%20et%20roy
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ENVIRONNEMENT 

Distribution de compost 

Une première « cuvée » de compost provenant du 

Centre de compostage régional (compoccr.ca) est 

disponible pour les citoyens. Les quantités sont 

limitées. Premier arrivé, premier servi. 

 

Où : Écocentre Saint-Rémi (284, rue de l’Église) et 

écocentre Iberville (825, rue Lucien-Beaudin)  

Quand : Pendant les heures d’ouvertures 

(compo.qc.ca/ecocentres) 

 

Quantité autorisée : Maximum 30 pieds cube

(équivalant à une remorque de 4x8x1 pieds ou à 

environ 30 chaudières de 5 gallons). 

Comment :  

Une pièce d’identité avec photo et adresse sera  

requise. 

Apportez votre remorque ou votre pelle et vos 

chaudières. 

Aucune machinerie n’est autorisée. Aucune aide 

ni matériel n’est fourni. 

 
 
Le gazon au sol après la tonte. Simple et facile à 
intégrer à ses habitudes (rien à faire!),                 
l’herbicyclage permet d’enrichir la pelouse d’un en-
grais naturel et riche en azote et en eau.  
 

À l’aide d’une tondeuse munie d’une lame            
déchiqueteuse bien affilée, tondez la pelouse       
régulièrement pour conserver une hauteur de gazon 
d’environ sept (7) centimètres. Dans un délai de 24 

à 48 heures, les retailles de gazon auront disparu. 

Vous déménagez? Le bac de récupération et le bac brun doivent rester sur place car le      

numéro de série est relié à l’adresse. Par contre, le bac d’ordures peut 

vous  accompagner à votre nouvelle résidence! 

Nouveaux résidents 

Pour tout connaître sur la gestion des matières 

résiduelles, visitez le tout nouveau site Web de 

Compo. 

Dès la page d’accueil, les fiches-sujets vous 

mèneront vers la section qui répondra le mieux 

à vos interrogations. 

 

La réduction des déchets vous intéresse?     

Visitez compo.qc.ca/reduire pour parfaire vos 

connaissances sur le sujet. 

 Pour connaître les jours de collectes, 2 façons : 

Téléchargez l’application Compo Collectes et re-

cevez des notifications pour ne jamais oublier de 

sortir votre bac à l’heure. 

 

Rendez-vous à compo.qc.ca/collectes. 

Pour la version papier : téléphonez au 450 347-

0299 ou 1 888 216-9819, p. 303. 

http://www.compo.qc.ca/reduire
http://www.compo.qc.ca/collectes
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CALENDRIER 
Les bureaux municipaux sont ouverts en continu  

pendant l’été, il n’y a donc pas de fermeture à 

prévoir pour la période des vacances.  

Séances du conseil 

Épluchette de blé d’inde de la FADOQ 

23 août 2024 13h à 19h  

Centre communautaire de Napierville 

Ouvert à tous 

Menu : sandwich, 

blé d’inde, gâteaux 


